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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 10786

Texte de la question

M Charles Millon attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
la situation particuliere des aide-familiaux qui, ages de plus de vingt et un ans, n'ont pas encore trouve de
surfaces necessaires pour s'etablir a leur compte et ne peuvent etre rattaches au foyer fiscal de leurs parents
alors qu'en cette qualite, ils ne disposent d'aucun revenu propre, en l'absence de benefice agricole. Il lui
demande s'il ne serait pas opportun de prevoir des dispositions specifiques pour ces situations.

Texte de la réponse

Reponse. - Des lors qu'ils exercent une activite professionnelle et percoivent une remuneration en nature et - le
cas echeant - en especes, les enfants d'agriculteurs ages d'au moins vingt et un ans qui travaillent en qualite
d'aide familial sont imposables a l'impot sur le revenu sous leur propre responsabilite. Ils ne peuvent donc pas
demander a etre rattaches au foyer fiscal de leurs parents.
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